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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L’ISERE 

 
 
 
 
 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Communautaire 

 
Séance du 17 juillet 2023          Délibération n°2023/192 
 
Nombre de conseillers : 
En exercice : 66        Présents : 40   Votants : 53  Pour :  53   Contre : 0   Abstention : 0 
  
L’an deux mille vingt-trois, le 17 juillet à 18h30, le Conseil communautaire de la Communauté de 
communes Entre Bièvre et Rhône, dûment convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à St Maurice l’Exil, 
sous la présidence de Madame Sylvie DEZARNAUD, Présidente de la Communauté de communes. La 
séance du Conseil communautaire est ouverte au public et transmise en direct sur la chaîne Youtube de 
EBER dont le lien est disponible sur www.entre-bievreetrhone.fr 
 
Date de convocation du Conseil : 11 juillet 2023 
 
MEMBRES PRESENTS : 
ANJOU Mr DOLPHIN Jean-Michel 
ASSIEU Mr SEGUI Jean-Michel 
AUBERIVES SUR VAREZE Mme CLARET Nelly 
BEAUREPAIRE Mr PAQUE Yannick - Mme MOULIN MARTIN Béatrice – Mme 

MONNERY Annie – Mr SOLMAZ Kénan 
BELLEGARDE POUSSIEU Mme GRANGEOT Christelle 
BOUGE CHAMBALUD Mr ANDRE Sébastien 
CHALON Mme TYRODE Elisabeth 
CHANAS Mr MALATRAIT Jean Charles - Mme COULAUD Raymonde 
LE PEAGE DE ROUSSILLON  Mr MONDANGE André – Mme ALBUS Delphine – Mr COURION 

Sébastien 
LES ROCHES DE CONDRIEU Mr PAVONI Jean-François 
MOISSIEU SUR DOLON Mr MANIN Gilbert 
MONSTEROUX MILIEU Mr MERLIN Denis 
PISIEU Mr DURIEUX Jean Luc 
POMMIER DE BEAUREPAIRE Mr PASCAL Michel  
REVEL TOURDAN Mme DEZARNAUD Sylvie 
ROUSSILLON Mr DURANTON Robert – Mr PEY René – Mr ROUSVOAL Marc – 

Mme HAINAUD Marie-Christine – Mr BOUSSARD Gérard - Mme 
LINOSSIER Nathalie  

SABLONS Mr TEIL Laurent   
SAINT CLAIR DU RHONE Mr MERLIN Olivier – Mr DESSEIGNET Frédéric 
SAINT JULIEN DE L’HERMS Mr MONTEYREMARD Axel 
SAINT MAURICE L’EXIL  Mr GENTY Philippe - Mr CORRADINI Louis – Mme 

CHOUCHANE Aida 
SAINT PRIM Mr CROS Michel 
SALAISE SUR SANNE Mr VIAL Gilles – Mme GIRAUD Dominique - Mr AZZOPARDI 

Xavier 
SONNAY Mr LHERMET Claude 
VERNIOZ Mr REY Jean Marc 
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EXCUSES AVEC POUVOIR :  Mr BONNETON Gilles pouvoir à Mme DEZARNAUD Sylvie – Mr 
VIALLATTE Régis pouvoir à Mr LHERMET Claude - Mr GARNIER Jacques pouvoir à Mr MONTEYREMARD 
Axel - Mr DARBON Thierry pouvoir à Mr MONDANGE André – Mme ROBERJOT Véronique pouvoir à Mme 
ALBUS Delphine - Mme DUGUA Isabelle pouvoir à Mr PAVONI Jean-François - Mme BONNET Josette 
pouvoir à Mr PEY René – Mme MOREL Nathalie pouvoir à Mr TEIL Laurent – Mme LECOUTRE Sandrine 
pouvoir à Mr MERLIN Olivier - Mme RABIER Christine pouvoir à Mr CORRADINI Louis -  Mr RULLIERE 
Claude pouvoir à Mr GENTY Philippe - Mr MOUCHIROUD Robert pouvoir à Mme CLARET Nelly - Mme 
BUNIAZET Françoise pouvoir à Mme GIRAUD Dominique -  
 

EXCUSES : Mr MONTEYREMARD Christian – Mr FLAMMANT Yann – Mr BERHAULT Yann – Mr 
GIRARD Gabriel – Mr IMBLOT Jean-Paul – Mme OGIER Karelle – Mr ILTIS Laurent - Mr MERCIER Serge – 
Mme BATARAY Zerrin - Mr CHAMBON Denis - Mr BECT Gérard – Mme LIBERO Marie-France – Mr SATRE 
Luc 
 

Monsieur Robert DURANTON a été élu secrétaire de séance. 
 

       
 
OBJET : Administration générale : désignation des référents intercommunaux « ambroisie » 
 
Chaque année, la période d’août à octobre s’accompagne d’une importante production de pollens 
d’ambroisie. 

Notre région est particulièrement concernée par ce risque.  

En effet, 13% de la population de la Région Auvergne Rhône Alpes présente une allergie au pollen de 
cette plante exotique envahissante. Dans les zones fortement infestées, ce pourcentage atteint plus de 
20% de la population. Ainsi les rhinites, écoulements nasaux, toux, conjonctivites, urticaire ou eczéma 
que cette plante induit, impactent le quotidien d'une part importante de la population de la collectivité y 
compris les agents territoriaux (dans l’Isère, 122 937 personnes ont consommé des soins liés à l'allergie 
à l'ambroisie en 2019, et 720 000 personnes en 2019 à l'échelle de la Région). 

Au-delà de ces impacts sur l’état de santé des populations, il faut également considérer les impacts 
croissants sur les rendements agricoles et la biodiversité. 

Il est donc essentiel de lutter de façon coordonnée contre l’ambroisie et cela passe par 2 objectifs 
complémentaires : 

- Limiter les niveaux de pollens produits, et non l'éradication (zones infestées) ; 

- Empêcher sa propagation vers les secteurs non infestés (zones de front de colonisation).. 

Dans le cadre de l’évolution de la réglementation nationale, chaque préfet a, au cours de l’année 2019, 
décliné cette réglementation à l’échelle départementale en prenant un arrêté de lutte obligatoire et en 
mettant en place un comité départemental de coordination de la lutte contre l’ambroisie. Celui-ci a établi 
un plan d’actions. 

L’arrêté préfectoral prévoit la désignation d’au moins deux référents « ambroisie » au sein des 
intercommunalités. 

Ces référents coordonnent les actions à l'échelle du territoire de leur collectivité, en lien avec les 
référents communaux, départementaux, et autres acteurs de la lutte contre les ambroisies. 

Les référents intercommunaux ont notamment pour mission : 

- d'encourager la désignation, le renouvellement si nécessaire et à la formation des référents 
communaux ; 
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- de faciliter l'action des référents communaux, en animant le réseau de référents communaux de leur 
territoire, en leur transmettant toutes informations relatives à ce sujet, et en les accompagnant dans leur 
action, notamment pour la mise à jour des signalements recueillis sur la plateforme "signalement 
ambroisie". 

 Il est recommandé de désigner des référents intercommunaux par secteur pour faciliter leurs actions 
dans les intercommunalités les plus vastes. 

 
*** 

 
- Vu le Code général des collectivités territoriales 
- Vu l’arrêté préfectoral du 30 juillet 2019, 
- Vu les compétences de la communauté de communes Entre Bièvre et Rhône, 

 

Considérant les faits ci-dessus exposés par Madame la Présidente, 

Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité de ses membres,  
 
DESIGNE Monsieur Olivier NICOD et Madame Sandra LEON comme référents intercommunaux 
« ambroisie », 
 
AUTORISE Madame la Présidente à signer tout document relatif à ce dossier, 
 
CHARGE Madame la Présidente de l’exécution de la présente délibération. 
 
Fait et délibéré les mêmes jour, mois et an que ci-dessus. 
 

Pour extrait conforme 
         La Présidente, 
         Sylvie DEZARNAUD 
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